






Convention du Patrimoine mondial culturel et naturel 
Exercice de suivi périodique des sites arabes inscrits sur la liste du Patrimoine mondial 

11.1. Introduction 

Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE . 

Nom du bien : 

KAL'A DES BANI HAMMAD 

Localisation : 

Latitude :35" 49' 60" Nord 

Longitude W4O 47 ' 40 " Est 

Feuille No 141 -B 8-  C 21. 

13 Avril 1979 

Organisation :AGENCE NATIONALE D'ARCHEOLOGIE ET 

DE PROTECTION DES SITES ET MONUMENTS HISTORIQUES 
Personne responsable : BENKHERBACHE ABDENOUR 

Adresse : MUSEE DU HODNA cite El Badr 500 Lgts 

Ville et code postal : M'sila - 28000 
Téléphone : 05 - 55 - 75 - 38 

Fax : 05-55-75-38 

E-mail : 

JUILLET 2000 

Nom et prénom : BEN KHERBACHE ABDENNOUR 

Titre : Attaché de conservation et de valorisation 
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Etat partie 

lndiquer le nom du bien tel qu'il a 
été inscrit sur la liste du Patrimoine 
Mondial 

Indiquer les coordonnées 
géographiques à la seconde près 

Date d'inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial 

Organisation(s) ou entité(s) 
responsable(s) de la préparation 
de ce rapport. 
préciser les éléments nécessaires 
pour un éventuel contact. 

Date de ce rapport 

Signature au de IlEtat partie 
















































































